


Haïti sur la route de Rio+20
Pour se préparer à participer à la conférence de Rio en 
juin 2012, l’État haïtien, appuyé par le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), a établi 
en décembre 2011 un Comité National de haut niveau 
composé des représentants de la Présidence, de la 
Primature, du Ministère de l’Environnement, du 
Ministère de la Plani�cation et de la Coopération 
Externe, du Ministère de l’Economie et des Finances, du 
Ministère de l’Intérieur, des Collectivités Territoriales et 
de la Défense Nationale, du Ministère de l’Agriculture, 
des Ressources Naturelles et du Développement Rural, 
du Ministère des A�aires Étrangères et des Cultes, du 
Ministère du Tourisme, du Ministère de la Culture et de 
la Communication, du Ministère de l’Education 
Nationale et de la Formation Professionnelle, de la 
Commission Environnement de la Chambre des 
Députés, de la Société Civile Environnementale 
Organisée, du Secteur Privé, d’un Représentant des 
Agences du Système des Nations Unies (l’Organisation 
des Nations Unies pour l’Alimentation (FAO), le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) et le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE). Ce comité a élaboré un 
rapport de synthèse sur les progrès réalisés en Haïti en 
matière de développement durable. 

HAÏTI
RIO+20 

Ministère de l’Environnement

1. Développer l’agriculture durable pour accroître la 
production nationale tout en créant des emplois décents.

2. Exploiter les énergies propres : hydroélectrique, solaire, 
éolienne, biomasse pour minimiser la dépendance 
énergétique, réduire les émissions de gaz à e�et de serre 
et diminuer la pression sur les ressources ligneuses.

3. Accélérer l’exécution des programmes et projets de 
reboisement et de reforestation et développer le système 
national de gestion de l’environnement pour l’adaptation 
aux changements climatiques.

4. Renforcer la gouvernance environnementale et les 
capacités d’application des lois pour un état de droit 
e�ectif.

5. Développer l’éducation environnementale pour le 
développement durable en vue de s’engager dans la lutte 
contre la pauvreté et la dégradation de l’environnement.

6. Améliorer le cadre institutionnel en élaborant des 
stratégies nationales de développement durable.

7. Etablir des mécanismes d’intégration de l’Agenda 21 de 
Rio (outil d’application orienté vers le développement 
durable) tant au niveau local qu’au niveau national par 
l’exécution de programmes et projets de développement 
cohérents en relation avec les stratégies nationales 
dé�nies.

8. Mettre le développement durable au cœur des 
négociations bilatérales, Nord-Sud et Sud-Sud.

9. Accroître et diversi�er les ressources consacrées à la 
gestion de l’environnement et du cadre de vie en 
particulier.

10. Développer des mécanismes pour promouvoir 
l’intégration et l’appropriation des initiatives d’économie 
verte en vue de l’amélioration soutenable des conditions 
de vie des populations.

Haïti

Messages clés

www.environnement-h.gouv.ht

www.uncsd2012.org

www.un.org/sustainable future

www.haititourisme.gouv.ht

www.agriculture.gouv.ht

www.ht.undp.org

Pour plus d’informations :

Ce dépliant a été élaboré par le comité national RIO+20 en Haïti avec

 l’appui du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).



Qu’est-ce Rio+20 ?

Que signi�e 
« développement durable » ?

Rio+20 est l’abréviation de la Conférence des Nations 
Unies sur le Développement Durable qui se déroulera à Rio 
de Janeiro (Brésil), entre le 20 et le 22 juin 2012. Cette 
Conférence marquera le 20ème anniversaire de la 
Conférence sur l'Environnement et le Développement (Rio, 
1992) et le 10ème anniversaire du Sommet Mondial sur le 
Développement Durable (Johannesburg, 2002). Elle 
réunira de nombreux chefs d'État et de Gouvernement, 
des représentants du secteur privé, d’organisations non 
gouvernementales (ONGs) et d’autres groupes sociaux. 
C’est une occasion historique pour dé�nir la voie que le 
monde devra prendre pour être plus sûr, plus équitable, 
plus propre, plus vert et plus prospère.

Quel est le but de Rio+20 ?
Le but de Rio+20 est d’aboutir à un accord entre des 
gouvernements et des institutions internationales qui 
inclut un ensemble de mesures visant le renouvellement 
de l’engagement politique en faveur du développement 
durable, par la mise en œuvre du programme d’action 

Quelles questions
seront débattues à Rio ?
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La Conférence portera sur deux 
grands axes : 

Les domaines qui seront en discussion 
à Rio se retrouvent déjà dans les cinq 
priorités du Gouvernement haïtien. 

Emploi : agriculture, tourisme, infrastructures.

Énergie renouvelable : solaire, éolienne, 

hydroélectricité, biomasse.

Environnement : déchets urbains, reboisement, 

biodiversité, changements climatiques, 

déserti�cation, bassins versants, eau et 

assainissement.

État de droit : gouvernance démocratique, 

application des lois, décrets et règlements, 

respect des droits humains, sécurité publique.

Éducation : éducation pour le développement 

durable, sensibilisation. 

l'économie verte dans le contexte du 
développement durable et de l'élimination de 
la pauvreté,

le cadre institutionnel pour le développement 
durable.

Ce que fait l'État haïtien en matière
de développement durable

Suite à la Conférence de Rio de 1992, l’Etat haïtien a pris 
plusieurs mesures stratégiques dont :

- la création du Ministère de l’Environnement en 1994 ;

- la rati�cation par le Parlement haïtien de trois 
conventions qui portent essentiellement sur la diversité 
biologique, les changements climatiques et la lutte contre 
la déserti�cation en 1996 ;

- la rati�cation du Protocole de Kyoto relatif aux 
changements climatiques qui  prévoit le Mécanisme pour 
le Développement Propre (MDP) en 2005 ;

- la rati�cation du Protocole  pour la création de la Zone de 
Tourisme Durable de la Caraïbe en 2009.

Ce sont les cinq E :

pour le 21e siècle (l’Agenda 21 de Rio). Cette conférence 
permettra par ailleurs d’évaluer les progrès et lacunes des 
engagements contractés durant les 20 dernières années 
et de débattre autour des nouveaux dé�s émergents en 
matière de développement durable. le Plan d’Action pour l’Environnement (PAE) ;

le Plan Stratégique de Développement d’Haïti(PSDH) – 
Pays Émergent en 2030 ;

le programme "Ban m limyè, ban m lavi", programme 
d'Énergie pour tous ;

le programme National de Lutte contre la Faim et la 
Malnutrition (ABA GRANGOU) ;

le Plan Directeur du Tourisme ;

le programme d’éducation pour tous ;

le projet "revégétalisation et gestion des ressources 
naturelles transfrontalières : phase I bassins versants 
des rivières Massacre et Pedernales" ;

le projet de renforcement des capacités d’adaptation 
des communautés côtières d’Haïti aux changements 
climatiques ;

le projet d’établissement d’un Système National 
d’Aires Protégées (SNAP) �nancièrement soutenable ;

l’établissement du Parc marin des trois baies 
(Limonade, Caracol et Fort Liberté) incluant le Lagon 
aux bœufs ;

le projet de réduction de la vulnérabilité des 
infrastructures et des populations dans le 
département du Sud ;

l’Initiative Côte Sud ;

l’établissement de l’Autorité Nationale Désignée 
d’Haïti pour le Mécanisme de Développement Propre 
(ANDP) ;

le Décret du 12 octobre 2005 portant sur la Gestion de 
l’Environnement et de Régulation de la Conduite des 
Citoyens et Citoyennes pour un Développement 
Durable ;

la création de réserves de biosphère.

Dans le souci de mettre en œuvre les recommandations de 

Rio, l’Etat haïtien a mis en place plusieurs programmes en 

matière de développement durable :

« C'est un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs » Extrait du Rapport Brundtland sur 
le développement soutenable.

Tout en respectant les dimensions temporelles et spatiales 
de la vie sur la planète, le développement durable est axé 
sur trois piliers : 

     1. un environnement préservé et valorisé
     2. une économie plus e�ciente
     3. une société plus équitable

Promouvoir 
le tourisme durable


